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 Livret d’information sur l’aide humaine à destination des 
parents dont l’enfant est en situation de handicap  

L’École, vecteur de cohésion sociale, doit permettre à chaque élève de réussir son parcours 
scolaire. 

Dans le cadre juridique de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées, les aménagements et les aides peuvent et 
doivent être adaptés pour construire un parcours personnalisé pour l’élève dans le contexte des 
établissements d’enseignement français à l’étranger. 
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Quel type d’aide humaine apporter ? 

Deux types d'aide humaine sont possibles en fonction des besoins de l'élève : l'aide individuelle et 
l'aide mutualisée. 

 L'aide individuelle a pour objet de répondre aux besoins d'élèves qui requièrent une 
attention soutenue et continue, sans que la personne qui apporte l'aide puisse 
concomitamment apporter son aide à un autre élève handicapé. 

 L'aide mutualisée est destinée à répondre aux besoins d'accompagnement d'élèves qui ne 
requièrent pas une attention soutenue et continue. Cette aide peut être prodiguée sous 
différentes formes qui seront décrites ci-dessous. 

 
N.B. : La présence d’un personnel chargé de l’accompagnement n’est ni un préalable ni une 
condition à la scolarisation de l’élève. Cet accompagnement doit viser l’autonomie de l’élève. 
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Les modalités de mise en œuvre de cet accompagnement  

La famille : 

Les parents font partie intégrante de l’équipe éducative et sont associés à la mise en place de 
l’accompagnement adapté à leur enfant. 

À l’étranger en général, ce sont eux qui recrutent, selon les conditions locales, la personne 
accompagnante de leur enfant et la rémunèrent. Le contexte et le droit local ne permettent pas la 
transposition à l'identique des dispositions françaises.  

Le contrat de travail de droit local doit préciser en particulier les horaires d'intervention de la 
personne accompagnant la scolarité des élèves en situation de handicap (AESH) et sa 
rémunération.  

Une convention d’accompagnement signée par le représentant légal de l’enfant et l’AESH précise 
les modalités d’intervention (nombre d’heures…) de l’AESH.  

En outre, une convention d’autorisation de présence dans l’établissement permet de cadrer en lien 
avec la direction, les conditions d’exercice de l’AESH dans l’enceinte de l’établissement. 

Voir aussi le guide de l'accompagnant des élèves en situation de handicap (AESH) dans le réseau 
EFE. Ce document, réalisé également au sein de l’OBEP, indique les cadres et attendus de l’action 
de l’AESH auprès de l’élève, en lien avec l’ensemble des personnels qui participent à la mise en 
œuvre du parcours scolaire de ce dernier. 

L’enseignant/ enseignante :  

Les AESH agissent sous la responsabilité pédagogique de l’enseignant ou enseignante. Leur action 
vient en complément des aménagements et adaptations mis en œuvre par l’enseignant ou 
enseignante.  

Les interventions de l’enseignant ou enseignante et de AESH sont coordonnées et 
complémentaires.  

Le chef ou la cheffe d’établissement : 

La personne accompagnante est placée sous l’autorité administrative du chef ou de la cheffe 
d’établissement en respectant le règlement intérieur de l’établissement. 

L’accompagnant ou accompagnante : 

Les personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap contribuent à la 
mise en place du projet personnalisé de scolarisation (PPS) et participent aux réunions des équipes 
de suivi de la scolarisation. 

Sous l’autorité de l’enseignant ou enseignante et avec son accord, elles et ils peuvent s’entretenir 
avec la famille de l’élève, dans la limite de leurs prérogatives et dans le respect de l’obligation de 
discrétion professionnelle.  

L’équipe éducative sera réunie pour définir le périmètre d’action de la personne accompagnante.  

https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/modele-de-convention-daccompagnement-etablie-entre-des-parents
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/modele-de-convention-autorisant-la-presence-dun-accompagnant
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/guide-de-laccompagnant-des-eleves-en-situation-de-handicap
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/guide-de-laccompagnant-des-eleves-en-situation-de-handicap
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En sus du contrat entre la famille et la personne accompagnante, du projet signé avec l’équipe 
éducative déterminant l’emploi du temps, les appuis pédagogiques, le positionnement de l’AESH, 
deux autres documents doivent être constitutifs du dossier : 

 Une convention passée entre la famille, l’établissement et l’AESH, permettant l’exercice de 
ce dernier au sein de l’établissement. Ce document précise la classe et les horaires durant 
lesquels l’AESH est autorisé à accompagner l'élève. (voir le modèle de convention). 

 Le projet personnalisé de scolarisation (PPS). Voir le modèle de PPS de l’Éducation nationale 
à utiliser. Toutes les rubriques ne seront pas renseignées en raison du contexte local mais le 
cadre normalisé reste commun à tous les établissements.  

N.B. : Si l’élève arrivant dans l’établissement a déjà un PPS, il conviendra de contacter 
l’établissement afin de procéder aux mises à jour et rédiger contrat et convention.  

Les missions des accompagnants  

Trois grands domaines regroupent les différentes activités permettant l’accompagnement des 
élèves en situation de handicap sur tous les temps et lieux scolaires définis dans le protocole 
comme le stipule la circulaire du ministère de l’Éducation nationale n°2017-084 du BOEN n°18 du 
du 4 mai 2017. Cette circulaire qui s’applique en France est citée à titre indicatif et sert de base à la 
définition des missions des accompagnants dans le réseau scolaire homologué à l’étranger.  

1. Accompagnement des élèves dans les actes de la vie quotidienne 

1.1 Assurer les conditions de sécurité et de confort : 

 observer et transmettre les signes révélateurs d'un problème de santé ;  

 s'assurer que les conditions de sécurité et de confort sont remplies. 

1.2 Aider aux actes essentiels de la vie : 

 assurer le lever et le coucher ; 

 aider à l'habillage et au déshabillage ; 

 aider à la toilette (lorsque celle-ci est assimilée à un acte de vie quotidienne et n'a pas 
fait l'objet de prescription médicale) et aux soins d'hygiène de façon générale ; 

 aider à la prise des repas. Veiller, si nécessaire, au respect du régime prescrit, à 
l'hydratation et à l'élimination ; 

 veiller au respect du rythme biologique. 

1.3 Favoriser la mobilité : 

 aider à l'installation matérielle de l'élève dans les lieux de vie considérés ; 

 permettre et faciliter les déplacements de l'élève dans l'établissement ou à l'extérieur 
(vers ses différents lieux de vie considérés, le cas échéant dans les transports utilisés) 
ainsi que les transferts (par exemple, du fauteuil roulant à la chaise dans la classe). 

http://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/modele-de-convention-autorisant-la-presence-dun-asesh-dans
http://cache.media.education.gouv.fr/file/8/99/5/ensel2766_annexe1_projet-personnalise-scolarisation_391995.pdf
http://www.aefe.fr/sites/default/files/asset/file/pps-modele-men-projet-personnalise-scolarisation.pdf
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2. Accompagnement des élèves dans l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, 
artistiques ou professionnelles) : 

 stimuler les activités sensorielles, motrices et intellectuelles de l'élève en fonction de son 
handicap, de ses possibilités et de ses compétences ; 

 utiliser des supports adaptés et conçus par des professionnels, pour l'accès aux activités, 
comme pour la structuration dans l'espace et dans le temps ; 

 faciliter l'expression de l'élève, l'aider à communiquer ; 

 rappeler les règles à observer durant les activités ; 

 contribuer à l'adaptation de la situation d'apprentissage, en lien avec 
l'enseignant/enseignante, par l'identification des compétences, des ressources, des 
difficultés de l'élève ; 

 soutenir l'élève dans la compréhension et dans l'application des consignes pour favoriser la 
réalisation de l'activité conduite ; 

 assister l'élève dans l'activité d'écriture et la prise de notes, quel que soit le support utilisé ; 

 appliquer les consignes prévues par la réglementation relative aux aménagements des 
conditions de passation des épreuves d'examens ou de concours et dans les situations 
d'évaluation, lorsque sa présence est requise. 

 

3. Accompagnement des élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle : 

 participer à la mise en œuvre de l'accueil en favorisant la mise en confiance de l'élève et de 
l'environnement ; 

 favoriser la communication et les interactions entre l'élève et son environnement ; 

 sensibiliser l'environnement de l'élève au handicap et prévenir les situations de crise, 
d'isolement ou de conflit ; 

 favoriser la participation de l'élève aux activités prévues dans tous les lieux de vie 
considérés ; 

 contribuer à définir le champ des activités adaptées aux capacités, aux désirs et aux besoins 
de l'élève. Dans ce cadre, proposer à l'élève une activité et la mettre en œuvre avec elle ou 
avec lui.   

Situations particulières :  

 Médicaments : la circulaire DGS/PS 3/DAS n° 99-320 du 4 juin 1999 relative à la distribution 
des médicaments permet aux personnels chargés de l’aide humaine de distribuer des 
médicaments aux élèves, exclusivement à la demande expresse de la famille et dans le 
cadre d’un projet d’accueil individualisé (PAI), rédigé entre la famille, l’établissement, le 
médecin traitant, le service de santé scolaire, au profit de l’élève présentant des troubles de 
santé invalidants.  

 Le secret médical est préservé.  
Des gestes techniques spécifiques peuvent être demandés à l’AESH, avec l’accord de 
l’employeur (des parents dans la majorité des situations) et sous réserve de figurer dans le 
contrat et dans le PAI.  
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 Activités péri-scolaires, sorties et voyages : les activités périscolaires, même si elles n’ont 
pas un caractère obligatoire, ont vocation à être accessibles à tous les élèves sans 
exception. Les élèves en situation de handicap en bénéficient. Les activités périscolaires 
relèvent de l’entité qui les organise (association), et du chef ou de la cheffe d’établissement 
si elles se déroulent dans les murs de l’établissement.  
Les activités des accompagnants s’inscrivent dans tous les temps et lieux scolaires (dont les 
stages, sorties et voyages scolaires, avec ou sans nuitées) pour peu que le contrat le précise, 
ainsi que les conditions de rémunération.  

Le soutien financier de l’Agence 

Pour les élèves de nationalité française ou binationaux en situation de handicap et suivis par une 
MDPH de rattachement, la famille peut recevoir, sans conditions de ressources, une aide à la prise 
en charge de l’accompagnant ou accompagnante. 

La procédure de demande d'aide au financement d'une aide humaine pour les élèves concernés fait 
l’objet des paragraphes 4-3 et 4-4 de la circulaire du 13-8-2021 sur les « Élèves à besoins éducatifs 
particuliers scolarisés dans un établissement d'enseignement français à l'étranger ». 

Quelle formation pour les accompagnants à la scolarité des élèves en situation de handicap ? 

L'accompagnement constitue une réponse humaine liée au handicap. Il permet à l'élève, de 
développer ses capacités d'autonomie, de communication et d'expression. Pour remplir sa mission 
au mieux, l’accompagnant ou accompagnante peut participer à des formations adaptées au 
contexte local dans le cadre du plan de formation continue des personnels si des besoins ont été 
repérés.  

À titre indicatif, il existe une formation eLeSI (e-learning pour une société inclusive), formation pour 
enseignants, accompagnants, familles, aidants de jeunes et adultes ayant une déficience 
intellectuelle, des troubles du spectre autistique et/ou des troubles psychiques. Accès libre et 
gratuit pour cette formation. Disponible en français, anglais, espagnol et roumain. 

www.elesi.eu 

 

Sites des fédérations de parents d’élèves : 

 https://www.fapee.com/-La-FAPEE Fédération des associations de parents d’élèves des 
établissements d’enseignement français à l’étranger, et en particulier le site des parents 
d’élèves de Barcelone (ALEDAS - Aider les enfants en difficulté d'apprentissage scolaire) : 
https://www.aledas.com/ 
 

 http://peep.asso.fr/ Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public 

https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121008C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121008C.htm
http://www.elesi.eu/
https://www.fapee.com/-La-FAPEE
https://www.aledas.com/
http://peep.asso.fr/


 
 

6 
 

 

 https://www.fcpe.asso.fr/ Fédération des conseils de parents d’élèves  

Ressources académiques : 

 Vademecum des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) proposé par 
l’académie de la Réunion (format PDF) 

 

 Ressources AVS/AESH sur le site ASH Rhône (département 69) de l’académie de Lyon 

Ouvrage 

 L’aide humaine à l’École. Le livre des AESH, ouvrage collectif dirigé par Corinne Gallet et José 
Puig, INS HEA en partenariat avec Champ social éditions, 2017.  
Voir le site https://www.inshea.fr/fr 
 

https://www.fcpe.asso.fr/
https://www.ac-reunion.fr/fileadmin/ANNEXES-ACADEMIQUES/01-SERVICES-ACADEMIQUES/service-des/AESH/vademecum_AESH_2014Vavril2015.pdf
https://www.ac-reunion.fr/fileadmin/ANNEXES-ACADEMIQUES/01-SERVICES-ACADEMIQUES/service-des/AESH/vademecum_AESH_2014Vavril2015.pdf
http://ash69.circo.ac-lyon.fr/spip/
https://www.inshea.fr/fr/content/l-aide-humaine-a-l-ecole-le-livre-des-aesh
https://www.inshea.fr/fr

